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sur le plateau de VOISINS FC  e 21 février. 
Si votre club est de nouveau concerné par un oubli d’inscription 
sur la prochaine phase, la Commission ne vous intégrera pas sur 
les plateaux. 
 
INTERFOOT 78 
La Commission prend note de votre courrier et décide de mettre 
MÉZIÈRES site d’accueil le 07/02. Clubs concernés : BONNIÈRES 
FRENEUSE,  HOUDANAISE et VILLIERS LE MAHIEU.  
 
MARLY LE ROI 
La Commission prend note de votre  courrier et décide que le 
plateau se jouera  à MAUREPAS le 21/02. Clubs concernés : 
MESNIL ST DENIS – VOISINS et ABLIS SUD. 
 
CERNAY LA VILLE  
Changement de plateau vous êtes affectés sur le plateau de ST 
CYR le 21/02/026. 
 
CROISSY US 1 et 2 ET HOUILLES SO 1 et 2 
Changement de plateau vous êtes affectés sur le plateau de 
CARRIERES S/SEINE le 21/02/026. 
 
VELIZY ASC 5 et 6 
Changement de plateau vous êtes affectés sur le plateau de 
PORT MARLY CS le 21/02/026. 
 
 

PLATEAUX U9  
  
GARGENVILLE STADE 
Demande du club pour engager que ses 3 équipes soient affectées 
sur la date du 31/01, car il s’est rendu compte d’une erreur de sa 
saisie lors de l’inscription. 
La Commission prend note et vous affecte sur le plateau de 
BONNIERES FRENEUSE. 
 
MUREAUX OFC 
La Commission prend note et décide de mettre MANTOIS 78 FC 
site d’accueil le 14/02/2026. Autre club concerné, FONTENAY ST 
PÈRE AS. 
Changement de plateaux pour les équipes ci-dessous 
¤ AUTEUILLOIS AS vous êtes affectés sur le plateau de 
COIGNIERES le 31/01/2026 
¤ MAURECOURT FC vous êtes affectés sur le plateau de 
CARRIERES GRESILLONS AS le 31/01/2026 et sur le plateau de 
ACHERES FC le 14/02/2026, à chaque fois avec 4 équipes au total. 
¤ MARLY LE ROI US vous êtes affectés sur le plateau de MAGNY 78 
FC le 14/02/2026 
 
 

PLATEAUX U8-U9 ESPOIRS 
  
Plateau du 17/01/26 à BOIS D’ARCY AS 
Courrier du club expliquant le déroulement du plateau et notamment 
l’absence de 2 équipes de LIMAY ALJ, qui plus est en accusant un 
retard sur le plateau ayant causé des adaptations de dernière minute. 
La Commission prend acte du courrier de BOIS D’ARCY AS et 
après étude des feuilles de plateaux déclare deux équipes de 
LIMAY ALJ absentes non excusées et donne une amende de 30€ 
(2x15€ - Annexe 2 RS DYF). 
 

CATEGORIE U10-U11 
CRITERIUMS U10 & U11 

  
2 équipes du 31/01/26 
55095940 / 55095852 : VILLENNES ORGEVAL FC 3 4 / VAUXOISE 
ES 1 2 
Demande du club de VILLENNES pour jouer ces rencontres à 9h30. 
L’horaire étant non dérogatoire, la Commission demande l’accord 
du club de VAUXOISE 

 
  

CRITERIUMS ESPOIRS U10/U11 
Pénalités épreuves 

  
Liste des équipes à 2 pénalités infligées dans le cadre de 
l’épreuve technique obligatoire :  
  
U10 
CONFLANS FC 21 : 2 pénalités 
ÉLANCOURT OSC 21 : 2 pénalités 
  
U11 
CARRIÈRES GRÉSILLONS AS 1 : 2 pénalités 
VELIZY ASC 1 : 2 pénalités 
  
Article 4 du règlement de la compétition :  
« Si une même équipe cumule 3 infractions concernant le suivi de 
l’épreuve technique (réalisation & suivi), la Commission peut décider la 
sortie du dit club du Critérium Espoir pour le reverser sur le dispositif 
Critérium Départemental par année d’âge à la fin de chaque phase. » 
  
 

CHALLENGES PLATEAUX U10-U11 
  

Les plateaux de la 3ème journée du Challenge Régional U11 et du 
Challenge Départemental U10 qui se dérouleront le samedi 7 
février, sont disponibles en cliquant ici. 
Les plateaux du Challenge DYF sont désormais disponible 
également.  

CATEGORIE U12-U13 
CRITERIUMS ESPOIRS U12/U13 

  
U13 poule D du 24/01/26 
55098149 : CARRIÈRES GRE AS 1 / CARRIÈRES S/S US 1 
Courrier du club de CARRIÈRES S/S concernant l’épreuve de 
jonglerie. 
La Commission demande des précisions au club de CARRIÈRES 
GRÉSILLONS AS concernant la mise en application de l’épreuve 
pour le lundi 2 février 12h00 au plus tard.  
 
 
U13 du 31/01/26 
55098055 : VILLENNES ORGEVAL FC 1 / YVELINES US 1 
Demande du club de VILLENNES pour jouer cette rencontre à 12h30. 
L’horaire étant dérogatoire, la Commission donne son accord. 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Commission du 26 janvier 2026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM Jean-Éric INACIO,  
Laurent PATRIGEON, Didier PELLETIER, Luis PEDRO GOMES, 
Melvin GOMES, Mmes Monique ELISABETH, Laetitia GRIVOT 
 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Michel LOUVEL, Jean-Luc 
BOIVIN, Tony GABIER, Thierry COLOMBO, Julien RODRIGUES 
LOPES, Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, Mme Yvane 
JONNAIS, 
 
Assiste : M. Marcel LACABANNE 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

COURRIERS 
INTERFOOT 
Courrier du club évoquant 2 situations sur ses rencontres U11 & U13 
contre le club de LIMAY ALJ. 
La Commission demande des précisions au club de LIMAY ALJ 
pour le lundi 2 février 12h00 au plus tard.  
  
 

CATEGORIE U6-U9 
  
La Commission vous informe que désormais tous les plateaux U6 
à U9 seront publiés sur la plateforme FAL, accessible directement 
sur footclubs ou sur notre site internet à la rubrique épreuves. 
Ce changement n’est pas anodin et va vous demander une 
appropriation du suivi. 
En effet, désormais, plus aucune feuille de plateau ne sera à 
envoyer par mail, mais à charger directement sur la plateforme, il 
va donc falloir que chaque responsable ait un compte footclubs, 
lui permettant d’accéder à FAL. 
Ce compte lui servira ensuite pour inscrire les équipes, car à 
compter des plateaux de mars, toutes les inscriptions se feront 
également sur ce module. 
  
Cette démarche s’inscrit dans un processus de numérisation 
encore plus accrue du suivi des plateaux, avant d’autres 
évolutions à venir que la F.F.F. a décidé de mettre en place. 
  
 

PLATEAUX U7 
  

HOUDANAISE REGION FC 
Demande du club pour engager 2 équipes sur les prochains plateaux, 
celui-ci ayant oublié de les inscrire lors de la période d’engagement. 
La Commission prend note et décide de vous intégrer 
exceptionnellement sur le plateau de MEZIERES  le 7 février et 

https://dyf78.fff.fr/simple/challenges-u10-u11/
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U12-U13 
2ème forfait : 21,50€ 

Annexe 2 RS DYF 
  
55097678 : MAGNY 78 FC 2 
  
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U9 CLASSIQUES 
Rappel avant amende 

Plateaux du 17/01/2026  
  

2 : COIGNIÈRES FC 
26 : GUYANCOURT ES 
  

U8-U9 ESPOIRS 
Rappel avant amende 

Plateaux du 17/01/2026  
  
Fiche équipe U8  
TRAPPES ES 
RAMBOUILLET YVELINES FC 
VÉLIZY ASC 
VERSAILLES 78 FC 
LIMAY ALJ 
NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 RC 
PLAISIROIS FO 
MESNIL ST DENIS AS 
  

U8-U9 ESPOIRS 
Amende : 5€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 17/01 

 
RAMBOUILLET FC (1 équipe) 
 
 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U12-U13 ESPOIRS 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 17/01/2026 

 
U12 
55097776 VELIZY ASC 21 / RAMBOUILLET FC 21 
55097821 FOURQUEUX AS 21 / PLAISIROIS FO 22 
55097818 MONTESSON US 21 / CHESNAY 78 FC 21 
55097820 VILLENNES ORGEVAL FC 21 / HOUILLES SO 21 
55097867 HOUDANAISE REGION FC 21 / MANTOIS 78 FC 22 
55097863 HOUILLES AC 22 / FONTENAY LE FLEURY FC 21 
55097909 CLAYES S/BOIS USM 21 / MONTFORT FC 21 

 
Rencontres du 14/02/2026 joué le 17/01/2026 

 
U13 
55098001 RAMBOUILLET FC 1 /  

Infraction encadrement 
Rencontres du 17/01/26 

  
U12 
- CONFLANS FC 22 : 2ème infraction 
- GUYANCOURT ES 22 : 2ème infraction 
 
 

Rencontres du 24/01/26 
 
U13 
CHESNAY 78 FC 1 : 1ère infraction 
 

Pénalités épreuves 
 
Liste des équipes à 2 pénalités infligées dans le cadre de 
l’épreuve technique obligatoire :  
 
U12 
MARLY LE ROI US 21 : 2 pénalités 
FEUCHEROLLES USA 21 : 3 pénalités 
La Commission demande des explications au club concernant 
cette accumulation de pénalités pour le lundi 2 février 12h00 au 
plus tard.  
 
PLAISIROIS FO 22 : 3 pénalités 
La Commission demande des explications au club concernant 
cette accumulation de pénalités pour le lundi 2 février 12h00 au 
plus tard.  
 
U13 
ELANCOURT OSC 1 : 2 pénalités 
PORT MARLY CS 1 : 2 pénalités 
 
Article 4 du règlement de la compétition :  
« Si une même équipe cumule 3 infractions concernant le suivi de 
l’épreuve technique (réalisation & suivi), la Commission peut décider la 
sortie du dit club du Critérium Espoir pour le reverser sur le dispositif 
Critérium Départemental par année d’âge à la fin de chaque phase. » 
 

FESTIVAL FOOT U13 
  

Les plateaux de la 4ème journée qui se dérouleront le samedi 7 
février, sont disponibles en cliquant ici. 
  

FORFAIT GÉNÉRAL 
U10-U11 

Amende : 34€ 
Annexe 2 RS DYF 

 
Sans distinction à 1 équipe poule A 
ÉPÔNE USBS 2 
  
  

FORFAIT AVISE 
U10-U11 

1er forfait : 13€ 
Annexe 2 RS DYF 

  
55095238 : SARTROUVILLE ES 3 
55095652 : SARTROUVILLE ES 23 

https://dyf78.fff.fr/simple/festival-foot-u13/

